
 

 

Procès-verbal 

de l’Assemblée générale annuelle du  
Regroupement des Auberges du cœur du Québec 
tenue à Drummondville les 13 et 14 juin 2013 

 

Version présentée pour adoption à l’Assemblée générale annuelle 
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LISTE DES PRÉSENCES  

 
Mélanie Bélanger Accueil Jeunesse Lanaudière 
Claudia Plamondon L’ADOberge Chaudière-App. 
Caroline Grondin  L’ADOberge Chaudière-App. 
Isabelle Lindsay  L’Antre-Temps 
Sonia Langlois  L’Antre-Temps 
Myriam Lepage Lamazzi L’Antre-Temps 
Tanya Deschênes  L’Appart Adojeune 
Johanne Dupuis  Auberge communautaire du S-O  
Jean-François Michaud Auberge communautaire du S-O 
Myriam Laplante  Le Baluchon (jour 1) 
Steve Bilodeau  Le Baluchon 
Isabelle Dubuc  L’Élan des jeunes 
Andrée Saint-Jean Chaumière Jeunesse Rawdon 
Sylvie Simard  Centre le Diapason 
Pierre Ouellet  L’Envolée 
Éléna Sauvageau  L’Envolée 
Mathieu Bélanger L’Envolée 
Maxime Rainville  Espace vivant / Living Room 
Michel Campbell  Espace vivant / Living Room 
Alain Giroux Foyer des jeunes travailleurs 

(jour 1) 
Denis Bouchard  Gîte Jeunesse 
Marie-France Bolduc Gîte Jeunesse 
Marc Saint-Louis  Habit-Action 
Danielle Gauthier Habit-Action 
Jacques Baillargeon  Habitations L’Escalier 
Chantal Larouche Maison Richelieu Héb. 

Jeunesse Ste-Foy 
Yvon Moreau Maison Richelieu Héb. 

Jeunesse Ste-Foy 
Sylvain Gervais  Maison Marie-Frédéric 
Ève Jutras  Maison Raymond-Roy 
Danny Baril  Maison Raymond-Roy 
Sylvain Daneault  Maison Roland-Gauvreau 
Johanne Cooper  Maison Tangente 

Martine Thibault  Maison Tangente 
Marie-Noëlle Perron Maison Tangente  
Jonathan Pelletier Maison Tangente (jour 1) 
Yannick Forget  Maison Tangente (jour 1) 
Geneviève Fontaine P. Ressources jeunesse de St-

Laurent 
Samuel Saint-Denis-L. Service d’hébergement St-

Denis 
Shirley Trigg Service d’hébergement St-

Denis 
Jenny-Nadia Boisvert Service d’hébergement St-

Denis 
Martin Monette  Source-Soleil 
Stéphane Vachon Source-Soleil (jour 1) 
Karina Fleury  Tandem-Jeunesse (jour 1) 
Julie Théberge  Tandem-Jeunesse (jour 1) 
Sylvie Barbeau  Le Tournant 
Isabelle Renaud  Le Tournant 
Audrey  Ouellet  Le Tournant 
Frédérick Côté-Pouliot Le Tournant 
Sébastien Sirois  Le Tournant 
Carl Blanchard  Le Tournant / RACQ (jour 1) 
John Kevin-Carey  Le Tournant (jour 2) 
André Lepage  Le Transit 
 
Rémi Fraser  Permanence RACQ 
François Labbé  Permanence RACQ 
Isabelle Gendreau Permanence RACQ 
Paule Dalphond  Permanence RACQ 
Michèle Noël  Permanence FACQ (jour 1) 
Carole Poirier  Permanence FACQ (jour 1) 
 
Maisons absentes : Auberge Sous mon toit, L’Avenue, 
Héberge-Ados 
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PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de l’Assemblée générale annuelle 
1.1 Nomination d’un-e président-e et d’un-e secrétaire d’assemblée 
1.2 Vérification de la validité de l’avis de convocation et du quorum 
1.3 Clarification des droits des participant-e-s 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès verbal de l’AGA des 7-8 juin 2012 

 
4. Statut des membres 
 4.1  Acceptation de nouveaux membres 
5. Mot du président 
6. RAJE citoyenne 
7. Campagne nationale de financement 
8. Rapport du conseil d’administration 
9. Présentation du rapport annuel 2012-2013 
10. Plan d’action 2013-2016 
11. Ratification des actes du conseil d’administration et du comité exécutif 
12. Administration financière 

12.1 Rapport financier du vérificateur pour 2012-2013 
12.2 Prévisions budgétaires 2013-2014 
12.3 Choix du vérificateur comptable pour l’année 2013-2014 
12.4 Cotisation annuelle 2013-2014 

13. Élections et nomination 
13.1 Nomination d’une présidente et d’un secrétaire d’élections et de scrutateurs 
13.2 Élection des administrateurs 

14. Formation des comités de travail 
15. Évaluation de la rencontre 
16. Varia 
17. Clôture et levée de l’assemblée 

 

 

1. Ouverture de l’Assemblée générale annuelle 
 

Marc St-Louis, président du Regroupement en 2012-2013, ouvre l’assemblée générale annuelle et 
souhaite la bienvenue à tous.  
 

1.1 Nomination d’une présidente et d’un secrétaire d’assemblée 
 

Il est proposé par Marc St-Louis et appuyé par Andrée St-Jean de nommer respectivement Lise 
Gervais et Isabelle Gendreau comme présidente et secrétaire de cette assemblée. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
La présidente d’assemblée invite les participants à faire un tour de table pour se présenter et 
présenter leur Auberge. 
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1.2 Vérification de la validité de l’avis de convocation et du quorum 
 

La présidente d’assemblée confirme la validité de l’avis de convocation et, après vérification, 
déclare que le quorum est respecté.  
 

1.3 Clarification des droits des participants 
 
La présidente d’assemblée rappelle les principaux droits des membres réguliers et des membres 
associés.  
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Johanne Cooper et appuyé par Sylvie Barbeau d’adopter l’ordre du jour avec la 
modification suivante : 
7. Financement des Auberges 
 7.1 Campagne nationale de financement 

7.2 Politique québécoise de la jeunesse 
Et deux points sont annoncés au Varia : Échelles salariales et Réforme à la loi sur le lobbying. Le 
point Varia demeure ouvert. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA des 7-8 juin 2012 
 

Il est proposé par Mélanie Bélanger et appuyé par Andrée St-Jean d’adopter le procès-verbal de 
l’Assemblée générale annuelle des 7 et 8 juin 2012 avec des modifications à la page 11, aux 
élections, nous aurions dû lire « déjà élu » pour Sylvain Gervais. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

4. Statut des membres 
 

4.1 Acceptation de nouveaux membres 
 
Marc St-Louis présente la situation de l’Auberge Sous mon toit, membre associé, qui a demandé 
de suspendre son membership pour la prochaine année pour des raisons internes. Par 
conséquent, l’Auberge ne paiera pas de cotisation, ne recevra pas de contribution de la Fondation, 
ne participera pas aux assemblées générales, ni aux comités de travail. Par contre, l’Auberge 
continuera d’utiliser le logo des Auberges et le Regroupement et la Fondation continueront de les 
présenter dans leurs documents. Une rencontre est prévue au début de 2014-2015 pour revoir la 
situation. 
 
On répond aux questions des membres. Il semble que ce ne soit pas la première fois qu’une telle 
situation se produise. Le conseil d’administration a limité la suspension à une durée d’un an, car 
rien n’est prévu à cet égard dans les règlements généraux.  
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5. Mot du président 
 
Marc St-Louis présente son mot qui fait un retour sur la dernière année. Un membre souligne le 
travail colossal du président et le remercie pour son approche empreinte de respect tout au long 
de cette année très bien remplie. 
 

6. RAJE citoyenne 
 
Marc St-Louis explique que le point sera traité en trois parties : 

1. François Labbé présente les résultats de l’enquête militante qui visait à évaluer les 
perceptions des Auberges à l’égard de RAJE citoyenne  

2. Marc St-Louis présente le processus qui a mené à la recommandation du CA d’aller dans le 
sens d’une autonomie complète du RAJE avec un accompagnement du RACQ 

3. Marc St-Louis résume la rencontre qu’il a eu le 4 juin avec les jeunes et les inters du RAJE 
et qui a nuancé les informations que le CA avait au moment de prendre sa décision.  La 
demande pour une complète autonomie n’est pas supportée par une majorité; les jeunes 
souhaitaient donner une suite à RAJE et surtout faire partie du processus pour trouver des 
solutions en l’absence de fonds pour poursuivre.   
Il est noté que le Centre de recherche de Montréal sur les inégalités sociales (CRÉMIS) du 
CSSS Jeanne-Mance et de l’Université de Montréal est prêt à faire une démarche 
d’évaluation des trois années de RAJE citoyenne. 

 
La présidente de l’assemblée invite les membres à poser des questions d’éclaircissements et on 
procède ensuite aux échanges de commentaires face aux divers constats.  
 
Le projet RAJE se trouve à un point tournant avec l’absence de fonds pour poursuivre ses activités 
et l’impossibilité de maintenir le poste d’un intervenant à l’action collective.  Deux tendances se 
sont manifestées.   
 
Une partie des membres émettent le souhait que RAJE demeure au sein du RACQ et/ou que les 
Auberges et le RACQ prennent la responsabilité de continuer de soutenir le RAJE.  Ils proposent 
diverses solutions (ex. RAJE devient un comité de travail du RACQ, faire le lien avec la formation en 
action collective, renforcir les pratiques favorisant la participation citoyenne des jeunes dans les 
Auberges, etc.). Ils rappellent que les Auberges ont plusieurs fois été fières de RAJE au cours des 
dernières années. Ils rappellent l’importance du processus d’action collective et des 
apprentissages des jeunes qui s’y impliquent.   
 
Une autre partie des membres énoncent leurs réserves à l’égard de RAJE. Ils n’aiment pas son 
logo, ses revendications, le ton des actions, etc.  Ils soulèvent les enjeux de la prise de parole 
publique du RAJE, soit pour demander si RAJE parlent au nom des Auberges (ce qui poserait 
problème) ou s’il parle au nom des jeunes (RAJE peut-il représenter tous les jeunes?).  Plusieurs de 
ces membres déplorent le déroulement de la dernière année du RAJE, que ce soit au niveau des 
actions ou des prises de paroles publiques. 
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Un membre soulève la question : est-ce que ce projet a toujours sa place dans le RACQ?  Certains 
membres pensent que ce n’est pas au RACQ de porter ce genre de projet, ce serait à chaque 
Auberge de faire vivre des actions collectives aux jeunes.  D’autres rappellent que RAJE est un bel 
exemple de projet «par et pour» les jeunes et cela fait partie de la mission des Auberges et il est 
normal que le RACQ le soutienne et le rende possible. 
 
On soulève aussi le défi de définir des conditions de fonctionnement pour les prochains mois 
avant qu’une décision finale soit prise ou qu’une autonomie complète soit accomplie. 
 
Les enjeux du membership de RAJE, du rôle des intervenants au sein du RAJE, de la possibilité que 
RAJE soit aussi vivant dans les Auberges en-dehors de Montréal, et finalement du sens d’un projet 
«par et pour» les jeunes sont aussi soulevés. 
Des jeunes rappellent que RAJE est un projet «par et pour» les jeunes, que RAJE ne parle pas au 
nom des Auberges, mais qu’il a sûrement besoin de son soutien. Le RAJE veut parler au nom des 
jeunes du Québec qui ont des difficultés et qui vivent dans la pauvreté afin d’améliorer leurs 
conditions de vie pour qu’ils puissent s’en sortir. RAJE ne défend pas juste l’aide sociale, il parle 
aussi de retour aux études.  Pour ce qui est de l’image du loup, elle est appréciée par les jeunes et 
ne seraient pas nécessairement synonyme d’agressivité, mais plutôt de mobilisation.  Un jeune dit 
qu’elle veut juste dire «qu’on n’est pas dressable, pas domptable»! 
 
Une proposition est formulée pour qu’un groupe de travail soit formé afin de réfléchir à l’avenir 
du RAJE au sein du RACQ.  Un membre souligne que ceux qui pensent que le RAJE n’a pas sa place 
dans le RACQ devrait voter contre la proposition.  Deux membres qui ont des réserves sur RAJE 
répondent qu’ils voteront pour afin de permettre à la réflexion de se faire de façon démocratique. 
 

Il est proposé par Sylvain Daneault et appuyé par Marc St-Louis de former un groupe de travail 
composé de représentants du RAJE citoyenne (jeunes et inters), du RACQ (permanence et CA) et du 
CRÉMIS. Le mandat serait de :  
- clarifier la place du RAJE au sein du RACQ 
- baliser l’autonomie 
- baliser le membership 
- baliser le rôle des intervenants 
Il va de soi que le groupe de travail réalisera son mandat en tenant compte des objectifs initiaux et 
de l’évolution du projet. Le rapport serait déposé au conseil d’administration qui le ramènera en 
assemblée générale en septembre. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Sur la composition du comité, il est convenu que chaque instance délèguera ses représentants.   
 
Après discussion, il est convenu qu’une personne de la permanence du RACQ assurera le lien avec 
le RAJE d’ici la prochaine AG.  Les quelques actions prévues par le RAJE d’ici là seront maintenues 
avec une supervision de la permanence du RACQ au besoin. 
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7. Financement des Auberges 
 

7.1 Campagne nationale de financement 
 

Rémi Fraser présente l’état d’avancement de la campagne nationale de 225 millions $ pour le 
rehaussement du financement à la mission des groupes communautaires en santé et services 
sociaux en cours depuis le printemps 2012.  Il résume aussi l’état des négociations avec le MSSS au 
sein du comité de travail paritaire MSSS-communautaire dont le rapport devrait être livré fin 
septembre-début octobre. 
 
Les Auberges sont invitées à une manifestation nationale qui se tiendra le 24 octobre prochain à 
Québec.  Il faut maintenir la pression sur le gouvernement.  Des membres témoignent d’avancées 
dans leur région grâce à des pressions régionales et nationales pour établir un cadre financier pour 
les organismes communautaires. 
 
Un membre rappelle l’importance de demeurer vigilants devant des processus de négociations et 
de consultations qui pourraient ne pas donner de résultats concrets.  Il est rappelé que les TROCs 
vont solliciter les groupes pour financer la suite de cette campagne.  Rémi invite les Auberges à 
contribuer. Un membre souligne que Rémi a joué un rôle très positif dans cette campagne.  
Applaudissements. 

 

7.2 Politique québécoise pour la jeunesse 
 
Rémi présente le processus de consultation du gouvernement pour une nouvelle Politique 
québécoise pour la jeunesse.  Les consultations régionales ont commencé le 24 mai et huit régions 
seront visitées d’ici fin juin; les huit autres seront visitées à l’automne.  On suggère aux Auberges 
d’interpeller leur forum jeunesse afin de participer à la consultation dans leur région et de 
participer à la consultation virtuelle avec leurs jeunes. De son côté, le Regroupement devrait 
participer à la commission parlementaire à venir à l’automne prochain.  Il sera important que les 
Auberges tiennent le Regroupement informé de leur participation et de leurs actions. 
 
Des Auberges soulignent ne pas avoir été en mesure de participer compte tenu des très courts 
délais. Une Auberge envisage d’envoyer une lettre à Léo Bureau-Blouin pour dénoncer cette 
situation. Une Auberge, qui était la seule représentante du communautaire à participer dans sa 
région, note qu’on a peu parlé des jeunes en difficulté, qu’on ne faisait pas de propositions 
novatrices, qu’on se félicitait plutôt de tout ce qu’on faisait de bien.  
 
Une membre suggère que des copies des consultations faites avec les jeunes des Auberges soient 
envoyées à la permanence du Regroupement. Isabelle Gendreau rappelle l’importance que les 
actions des jeunes et des Auberges soient relayés au Regroupement et que les Auberges soient 
visibles dans le processus de consultation afin d’avoir plus de chance de faire partie de la future 
politique.  
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Une membre souligne avoir participé à une tournée de consultation organisée par le Bureau de 
consultation jeunesse (BCJ), un organisme communautaire jeunesse de Montréal.  Un Sommet des 
jeunes est d’ailleurs prévu en août 2013 pour faire suite à cette consultation réalisée au cours de  
la dernière année. Les informations et le formulaire d’inscription seront acheminés aux Auberges 
dès que la permanence les recevra. 
 

8. Rapport du conseil d’administration 
 
Marc St-Louis présente le rapport du conseil d’administration. Les principaux thèmes traités 
durant l’année sont : l’avant-après congrès, le livre, la campagne nationale pour le financement, le 
RAJE, le colloque sur la médicalisation, les points statutaires, la SPLI, la Nuit des sans-abri, la 
consultation pour la politique en itinérance, les changements à la permanence. 
 
En ce qui concerne la permanence, une lettre a été envoyée la semaine dernière sur l’état de la 
situation, et une feuille de présentation du nouveau fonctionnement à la permanence se trouve 
dans la pochette.  Un membre souligne que la lettre était en réponse à une lettre du comité Vie 
associative.  Certains membres ne sont pas en accord avec cette décision et seront vigilants afin de 
s’assurer que les services aux membres soient assurés.  Un accompagnement de l’équipe est en 
cours et une évaluation de ce nouveau fonctionnement est prévue. Un membre invite chacun et 
chacune à être vigilants et à collaborer à ce nouveau fonctionnement. 
 

9. Présentation du rapport annuel 
 
Les membres de la permanence chantent l’introduction sur le thème des «Joyeux naufragés». 
Applaudissements.  Les membres de chacune des instances sont présentés. Rémi Fraser, François 
Labbé et Isabelle Gendreau présentent le rapport d’annuel.  
 
Un membre remercie l’équipe pour la qualité du rapport. 
 

Il est proposé par André Lepage et appuyé par Samuel St-Denis-Lisée d’adopter le Rapport 
d’activités du Regroupement des Auberges du coeur du Québec pour l’année 2012-2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 

  

10. Plan d’action 2013-2016 
 
Une proposition de Plan d’action 2011-2013 du RACQ a été remise aux membres. Marc St-Louis 
rappelle que ce plan d’action est fondé sur les priorités identifiées lors du congrès de novembre 
2012 et discutées lors de l’assemblée générale de février 2013.  C’est le Comité Ramasse, formé de 
Marc St-Louis, Johanne Cooper, Rémi Fraser et Paule Dalphond, à la suite de l’assemblée de février 
qui a rédigé cette proposition de plan d’action pour les trois prochaines années. Dans ce nouveau 
processus, les comités de travail seront invités au début septembre à élaborer les moyens afin de 
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constituer un Plan d’action complet pour l’assemblée générale de l’automne qui se déroulera plus 
tôt que d’habitude (fin septembre).   
 
Il est construit autour de cinq priorités identifiées lors du Congrès: 

• Le financement 
• La visibilité 
• Les activités entre les Auberges 
• L’éducation populaire et l’action collective 
• Le post-hébergement 

 
Rémi présente la priorité 1 – Financement.  Un membre déplore que le PSOC n’a eu que 1,6 % 
d’indexation et il demande si des actions particulières seront faites.  Le comité de coordination de 
la campagne nationale a décidé de ne pas mettre d’énergie sur cette question.  Les ministères et 
d’autres secteurs du communautaire (entreprises d’insertion, organismes en éducation) n’ont pas 
eu d’indexation et ont même subi des coupures.  Cela laisse penser que la pression mise dans le 
cadre de la campagne a permis d’obtenir cette indexation. 
 
Il est aussi convenu de reformuler le point 6, « Revendiquer un financement stable des 
appartements supervisés pour les Auberges concernées». 
 
Johanne Cooper présente la priorité 2 - Visibilité. Une membre souligne qu’il n’y a pas seulement 
la Fondation qui doit participer à la visibilité pour rejoindre la population, les Auberges doivent le 
faire aussi.  On souligne le possible développement de notre membership.  Des jeunes suggèrent 
que les jeunes s’impliquent dans la visibilité (ex. produire des vidéos pour les jeunes).  Des doutes 
sont émis sur notre capacité à prendre position dans l’actualité, d’autres rappellent que nous 
l’avons fait dans le passé. Le Comité Communication visera à baliser tout ça.  Des positions 
communes ont été adoptées dans le passé. Il est suggéré qu’à chaque assemblée on se donne du 
temps collectivement pour discuter de prises de position afin de renforcer notre cohésion.  
 
Marc St-Louis présente la priorité 3 – Collaboration inter-Auberges.  Des membres du comité Vie 
associative soulignent qu’il manque des recommandations de leur comité (ex. la question de la 
révision des catégories de membres et qu’est-ce qu’une Auberge du cœur, les recommandations 
sur la communication interne, etc.).  Ces éléments devront être traités cet automne par les 
comités de travail qui élaboreront les moyens. Il faudra aussi prévoir d’éventuels changements aux 
règlements généraux liés aux changements à la permanence. 
 
Johanne présente la priorité 4 – Éducation populaire, action collective et défense des droits.  
Deux membres suggèrent une reformulation du 6e point: « Revendiquer pour les jeunes un accès à 
l’aide sociale et à l’ensemble des mesures de formation et de retour aux études dans des 
conditions adéquates »  Et une membre souligne qu’il était important d’avoir une formation sur 
l’éducation populaire et de le reformuler dans l’objectif 1.  
 
Rémi présente la priorité 5 – Post-hébergement.  Il est suggéré que les intervenants en post-
hébergement soient interpelés lors de l’organisation de la journée-colloque.  Les membres 
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discutent de l’impact possible du changement d’orientation de la SPLI vers « Logement d’abord », 
il sera peut-être possible de continuer d’obtenir du financement pour le post-hébergement. 
 
La description des comités de travail se trouvent à la fin du document.  La formulation du mandat 
du comité des Pratiques sur les enjeux d’évaluation devra être revu et le mandat du Comité 
Communication devra être ajouté. 
 

Il est proposé par Steve Bilodeau et appuyé par Sylvain Daneault d’adopter le Plan d’action du 
Regroupement des Auberges du cœur du Québec pour l’année 2013-2016 avec les mises à jour 
proposées. Il est convenu que les moyens seront élaborés par les comités de travail. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

11. Ratification des actes du conseil d’administration et du comité Exécutif 
 

Il est proposé par Steve Bilodeau et appuyé par Sylvie Simard de ratifier les actes du conseil 
d’administration et du comité Exécutif du Regroupement des Auberges du cœur du Québec pour 
l’année 2012-2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

12. Administration financière 
 

12.1 Rapport financier du vérificateur pour 2012-2013  
 
Paule Dalphond présente les états financiers pour l’exercice terminé le 31 mars 2013 tels que 
vérifiés par la firme Roland Naccache et associés. Le rapport fait état de produits (revenus) de 
l’ordre de 367 062 $ et de charges (dépenses) de l’ordre de 378 586 $ pour un déficit de 11 524 $.  
Les revenus plus élevés sont dûs aux contributions liées au livre et au congrès. 
 
Le colloque sur la médicalisation ne devait pas nous coûter des sous. Les organismes ayant 
participé à organisation ont dû se partager un déficit. 
 
Le total des soldes non affectés du Regroupement totalise maintenant 29 528 $. 
 

Il est proposé par Mélanie Bélanger et appuyé par Johanne Cooper d'adopter les états financiers du 
Regroupement des Auberges du coeur du Québec pour l’année 2012-2013, tel que vérifiés par la 
firme Naccache et associés, comptables agréés. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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12.2 Prévisions budgétaires 
 
Paule Dalphond présente les prévisions budgétaires pour l’année 2013-2014.  Une petite coquille 
sera corrigée au titre des prévisions budgétaires du 1er avril 2013 (et non 1er avril 2012).   
 
Paule répond à diverses questions sur les dépenses. Un membre s’inquiète qu’on annonce un 
déficit qui semble structurel de 22 000 $ alors que nous n’avons pas de projets particuliers.  
Qu’allons-nous faire?  Allons-nous contenir les dépenses?  On demande au prochain CA de 
regarder les deux prochaines années.  Il y aura un contrôle des dépenses, mais il faudrait regarder 
la question des revenus, éventuellement la question des cotisations. 
 
Les Prévisions budgétaires sont déposées. 
 

12.3 Choix du vérificateur comptable pour l’année 2012-2013 
 

Il est proposé par Marc St-Louis et appuyé par Isabelle Lindsay de reconduire la firme Roland 
Naccache et associés S.E.N.C.R.L., comptables agréés, pour la vérification comptable de l’année 
2013-2014.    
 
Adoptée à l’unanimité 

 

12.4 Cotisation annuelle 
 

Il est proposé par André Lepage et appuyé par Marc St-Louis de maintenir le taux de cotisation 
annuelle des membres du Regroupement des Auberges du cœur du Québec à 0,95% de la 
subvention de base du programme SOC pour l’année 2013-2014. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

13. Élections 
 

13.1 Nomination d’une présidente et d’un secrétaire d’élections 
 

Il est proposé par Marc St-Louis et appuyé par Martin Monette de nommer Lise Gervais et Isabelle 
Gendreau comme présidente et secrétaire d’élections. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Quatre membres (Marc St-Louis, Johanne Cooper, Marie-Ève Plante et André Lepage) poursuivent 
leur mandat au conseil d’administration.  Sept postes sur onze sont en élections, dont 5 mandats 
de deux années.  Il y aura deux périodes d’élections : élection de 5 personnes pour des mandats 
de deux ans et élection de 2 personnes pour des mandats d’un an. 
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13.2 Élections des administrateurs 
 

Représentants proposés Réponses 

Sylvie Barbeau Oui 

Sylvain Gervais Oui 

Isabelle Lindsay Oui 

Mélanie Bélanger Oui 
Maxime Rainville Oui 

Andrée St-Jean Non 

Ève Jutras Non 

Shirley Trigg Non 

Sylvain Daneault Non 

Éléna Sauvageau Non 

 

Il est proposé par Chantal Larouche et appuyé par Sébastien Sirois de confirmer que les cinq postes 
sont comblés par l’élection de Sylvie Barbeau, Sylvain Gervais, Mélanie Bélanger, Isabelle Lindsay 
et Maxime Rainville pour des mandats de 2 ans au conseil d’administration. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
Représentants proposés Réponses 

Éléna Sauvageau Oui 

Marie-France Bolduc Oui 

Denis Bouchard Non 

Shirley Trigg Non 

Martin Monette Non 

Chantal Larouche Non 

Sylvie Simard Non 
Isabelle Dubuc Non 

 

Il est proposé par Marc St-Louis et appuyé par Martine Thibault de confirmer que les deux postes 
sont comblés par l’élection d’Éléna Sauvageau et Marie-France Bolduc pour des mandats d’un an 
au conseil d’administration. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Tous les postes sont comblés. Les membres du conseil d’administration éliront leurs officiers, dont 
une présidence, lors de leur première réunion.  Un bienvenu particulier est adressé aux nouvelles 
recrues. 
 

14. Formation des comités de travail 
 
Paule lit la composition des comités de travail.  On invite les membres à s'inscrire dans l'un ou 
l'autre des comités. C’est une part essentielle de la vie associative au RACQ et une obligation pour 
chaque Auberge de déléguer au moins un représentant sur l’un des comités.  Sur la question du 
budget, il y a un appel à la vigilance sur les dépenses de comités de travail.  
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15. Évaluation de l’assemblée 
 

En général les membres sont satisfaits de l’assemblée générale : échanges sereins, fluidité, 
présentation rapide du rapport d’activités. Certaines personnes auraient aimé plus de détails et 
d’insister davantage sur les bons coups.  Remerciement pour l’animation de la soirée en toute 
simplicité. Remerciements à notre présidente et notre secrétaire.  Il est suggéré que les Auberges 
amènent plus de jeunes la prochaine fois. 
 

16. Varia 
 

16.1 Échelles salariales 
 

Martine Thibault, de la Maison Tangente, remercie toutes les Auberges qui ont participé à son 
appel pour les échelles salariales.  Une compilation des réponses sera envoyée à tous. 
 

16.2 Réforme sur la loi sur le lobbying 
 

Steve Bilodeau rapporte un changement éventuel de la loi sur le lobbying et demande si cela aura 
un impact sur le travail du Regroupement et des Auberges? Rémi Fraser répond que la Table des 
regroupements provinciaux et le Réseau québécois de l’action communautaire autonome font des 
représentations actuellement afin d’exclure que cette loi couvre les organismes communautaires.  
Un courriel sera envoyé aux Auberges avec plus de détails sur les enjeux possibles pour les 
représentants des groupes communautaires.  
 

16.3 25e anniversaire de la Maison Raymond Roy 
 

Ève Jutras annonce qu’à l’occasion du 25e de la Maison Raymond Roy, un CD de chansons 
composées par Jean Béliveau, intervenant, a été produit et des copies sont à vendre. 
 

16.4 Tournée des Auberges 
 

 Chaumière Jeunesse se refait une beauté grâce à une subvention PAM : les chambres 
seront renovées 

 Espace vivant/Living room ouvrira des places en appartements supervisés à Cowansville 

 L’Escalier a remporté le prix Eva pour le projet de la ferme Les Champêtreries accompagné 
d’une bourse de 25 000 $; par contre, les négociations pour en faire une entreprise 
d’insertion sont difficiles avec Emploi-Québec 

 Des jeunes, des intervenants et des invités de La Maison Tangente, l’Auberge 
communautaire du Sud-Ouest, Le Tournant et Service d’hébergement St-Denis 
chevaucheront leur vélo de Montréal à Joliette afin de se joindre au Tour cycliste des 
Auberges de Lanaudière le 6 juillet. 

  

17. Clôture et levée de l’assemblée  
 

Martin Monette propose la levée de l’assemblée à 11 h 22.  


